
 Grille d’évaluation des itinéraires
de randonnée sur le territoire du Parc 
national des Cévennes

Préambule : 
Cette grille doit permettre de faciliter l’étude de projets de créations de sentier d’itinéraires ou 
de requalification d’itinéraire existant sur le territoire du Parc national des Cévennes, dévolus à
la pratique de la randonnée non motorisée et dont la pratique est gratuite. 
Au niveau du Gard, ces itinéraires sont mis en réseau et répondre à une multi activités pour 
bénéficier du  Label pleine nature du Gard.
Pour le Parc national des Cévennes, dont la politique randonnée passe par la valorisation de 
boucle familiale, l’ensemble des itinéraires proposés doivent être conformes aux exigences 
des Conseils Généraux et du Parc national des Cévennes au travers de la grille ci-dessous. 
 
Cette grille est destinée à aider le Parc national des Cévennes et les porteurs de projets à 
aboutir à des tracés de qualité optimale, tant au niveau culturel que patrimoniale. 

Présentation de l’itinéraire :

Date :  Cœur du PNC  Aire d’adhésion du PNC

Nom de l’itinéraire :

Activité :

Usagers de l’itinéraire :

Type d’itinéraire :               Boucle   Linéaire

Durée : Longueur (en km) :

Dénivelé positif et négatif :

Communes traversées :

Structure porteuse du projet : 

Structure chargée de l’entretien :



Grille d’évaluation d’itinéraire de randonnée pédestre pour le 
territoire du Parc national des Cévennes

Critère 1 : Maîtrise d’ouvrage du projet
- Privée ou associative  1 point
- Organisme public  3 points 

Critère 2 : Structure assurant l’entretien
- L’entretien n’est pas pris en charge par une structure porteuse  Itinéraire éliminé
- L’entretien est assuré par une structure associative  3 points
- L’entretien est assuré par un organisme public  5 points

Critère 3 : Statut foncier du linéaire
- Itinéraire sans accord préalable (privé ou public) pour 
tout le linéaire            Itinéraire éliminé
- Propriété privée supérieur à 20 %  0 point
- Propriété privée de 11 à 20 %  1 point
- Propriété privée de 6 à 10 %  3 points
- Propriété privé < 5 %  8 points

Critère 4 : Importance des portions goudronnées sur le linéaire
- Supérieure à 30 %  Itinéraire éliminé
- De 10 à 30 % ou plus de 1% de RD ou de RN le long du parcours  1 point
- Moins de 10 % et moins de 1% de RD ou de RN le long du parcours  3 points

Critère 5 : Traversée d’espaces sensibles
Espèce ou milieu sensible à enjeux notamment en site Natura 2000, 
sites classés, ZNIEFF, ZICO, zone cœur du PNC, périmètre de 
protection des monuments historiques, ZPS…. à expertiser par un 
spécialiste au cas par cas
- Traverse un espace sensible sans précaution avec risque de
dégradation importante et ou irréversible  Itinéraire éliminé
- L’itinéraire traverse un espace sensible, mais sans dégradation  1 points
- L’itinéraire ne traverse pas d’espaces sensibles  3 points

Critère 6 : Intérêt milieu naturel
- L’itinéraire traverse un nombre limité de milieux naturels  1 point
- L’itinéraire traverse une grande diversité de milieux naturels  3 points

Critère 7 : Intérêt patrimonial, historique et culturel
- L’itinéraire n’offre aucune découverte patrimoniale, historique 
et culturelle  0 point
- L’itinéraire possède un nombre limité de sites patrimoniaux, 
historique et ou culturel  1 point
- L’itinéraire possède une grande diversité de sites patrimoniaux, 
historique et ou culturel  3 points

Critère 8 : Intérêt paysager
- L’itinéraire n’offre aucune vue sur un paysage remarquable  0 point
- L’itinéraire permet la découverte d’un paysage remarquable  3 points
- L’itinéraire offre des paysages diversifiés  5 points



Critère 9 : Sécurité
- L’itinéraire ne répond pas aux exigences réglementaires 
et fédérales  Itinéraire éliminé
- Aucun aménagement spécifique au delà des exigences
réglementaires   0 point
- Présence d’aménagement spécifique au delà des exigences 
réglementaires  3 points

Critère 10 : mixité de l’itinéraire
- Itinéraire mixte pour partie avec d’autres pratiques
(VTT, équestre, ski de fond…)   3 points
- Itinéraire mixte en totalité avec d’autres pratiques   5 points

BONUS : 
Accessibilité pour les personnes handicapées
- L’itinéraire est praticable avec aide humaine ou matérielle pour
des personnes en fauteuil roulant et des personnes handicapées
sensorielles  3 points
- L’itinéraire est accessible en complète autonomie pour des 
personnes à mobilité réduite (tout type de fauteuil) et des personnes
handicapées sensorielles  5 points

Critère 11 :  Point de départ
- Départ de sentier sans parking   0 point
- Départ de sentier avec un parking < 4 emplacements   1 point
- Départ de sentier avec un parking > 4 emplacements   3 points

Bonus pour les PR : Difficulté de l’itinéraire (KM, temps, dénivelé)
- Itinéraires > ou = à : 9 km  ou à 4 h ou à 400 m de dénivelé  0 point
- Itinéraires <  à : 9 km ou à 4 h ou à 400 m de dénivelé  5 points

Bonus : Services associés à l’itinéraire (pour GR, GRP, itinéraire équestre et VTT)
(point d ‘eau potable, sanitaires, point d’hébergement, restauration, transport, 
ravitaillement…)
- L’itinéraire n’a pas au moins 2 services associés à moins de 2 km  0 point
- Il existe au moins 2 éléments de service associé à l’itinéraire
 ou à proximité (< 2 km)  1 point
- L’itinéraire est connecté à un réseau structuré comportant au 
moins 4 services associés à l’itinéraire ou à proximité (< 2 km)  3 points

RESULTAT
Grille 

Elimination
directe

  Oui

 sans accord propriétaire

 plus de 30% de portions 
goudronnées

 entretien non prévu

 Protection des milieux

 Règles de sécurité

  Non
Total                 / 44
Résultat    Admis (Note > ou = 27)

    Ajourné (Note < 27)          



AMELIORATION

Points à améliorer  par ordre de priorité Gain de points

TOTAL

REMARQUES – MESURES DE GESTION

Fait  le : 


	Présentation de l’itinéraire :
	Grille d’évaluation d’itinéraire de randonnée pédestre pour le territoire du Parc national des Cévennes
	Critère 1 : Maîtrise d’ouvrage du projet
	Critère 2 : Structure assurant l’entretien
	Critère 3 : Statut foncier du linéaire
	Critère 4 : Importance des portions goudronnées sur le linéaire
	Critère 5 : Traversée d’espaces sensibles

	Critère 6 : Intérêt milieu naturel
	Critère 7 : Intérêt patrimonial, historique et culturel
	Critère 8 : Intérêt paysager
	Critère 9 : Sécurité
	Critère 10 : mixité de l’itinéraire
	Accessibilité pour les personnes handicapées
	Bonus pour les PR : Difficulté de l’itinéraire (KM, temps, dénivelé)
	Bonus : Services associés à l’itinéraire (pour GR, GRP, itinéraire équestre et VTT)


	RESULTAT
	AMELIORATION
	Points à améliorer par ordre de priorité
	Gain de points
	TOTAL


	REMARQUES – MESURES DE GESTION

